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Définition 

Moyen de protection de locaux de services nécessitant une fermeture permanente, à droit d’accès limité, offrant une certaine 
traçabilité de gestion et utilisant la carte CHU comme moyen d’accès principal. 
Le CA2 concerne principalement des locaux internes. Il est complémentaire du CA1 (gestion temps réel), qui lui concerne les accès 
bâtimentaires (sauf locaux modulaires), les accès sensibles soumis à une règlementation sûreté ainsi que les barrières filtrantes. 
Le CA1 et le CA2, peuvent être complétés par le CA3 (cylindre à clé électronique passive).   
 

Objectifs 

Filtrage de locaux par l'emploi de la nouvelle carte CHU (actualisation des droits d’accès et traçabilité). 
Plus économique que le contrôle d'accès CA1 (bâtimentaire, locaux sensibles, barrière filtrante). 
 
 

-------------------------------------------- 
Prérequis 

1. Communication via API  
Mise à jour en temps réel (ou réactualisation fréquente) de la base d’identifiés du contrôle d’accès depuis l’IAM. 
 

2. DESFIRE EV2 
Lecteurs de carte compatibles DESFIRE EV2 et capacité à être mis à jour pour l'évolution des produits. 
 

3. OSS Standard Offline / Semi-Online 
Standard d’interopérabilité ouvert pour les systèmes de contrôle d’accès « droits dans la carte ». 
 

4. Mode d’encodage via bornes de rechargement (ou lecteur actualisateur) 
La méthode d’encodage des cartes s’effectue lors du passage d’un usager sur une borne de rechargement. 
 

5. Capacité du système d’exploitation supérieure à 40 000 identifiés. 
 
 

Autres critères d’évaluations 

1. Déclinaisons des produits (gammes de lecteurs, béquilles, poignée à code etc…) 
2. Résistance mécanique (constat visuel et matières utilisées, mode de fixation sur la porte et nombre de manœuvre) 
3. Autonomie du matériel et entretien (autonomie des piles ou des systèmes annexes) 
4. Ouverture d’urgence (utilisation d’un outil spécifique pour l’ouverture en cas de panne) 
5. Pièces détachées / prestation de réparation (catalogue pièces détachées / coût SAV) 
6. Réactivité pour MCO, maintien en condition opérationnelle (facilité/complexité de réparation) 
7. Coût par accès (béquille ou lecteur / licence) 
8. Réseau Société et fournisseurs, répartition des points de vente/locaux. (réactivité pour MCO et accompagnement au 

déploiement) 
9. Accès à la formation fabriquant (Niveau de formation N1, N2 etc…) 
10. Facilité d’évolution OFFLINE vers ONLINE. 


